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Quel est le socle commun entre 
un psycho logue c l in i c ien 
d’inspira>on lacanienne et un 
p s y c h o l o g u e d u t r a v a i l 
spécialiste du recrutement 
d’inspira>on cogni>viste? « Le 
code de déontologie! » affirme le 
psychologue Patrick Cohen 
d a n s l e j o u r n a l d e s 
psychologues en 2019 (Cohen, 
2019a). Et c’est vrai que les 
conduites professionnelles des 
psychologues s’ar>culent autour 
d’une déontologie commune, 
quels que soient les pra>ques, 
les champs d’interven>ons ou 
l e s o r i e n t a > o n s 
professionnelles.  

Quelle est l’histoire de la 
légalisa>on de la déontologie en 
France? Pourquoi le Code de 
déontologue des psychologues 
n ’ e s t - i l t o u j o u r s p a s 
réglementé? Quels sont les 
enjeux de sa réglementa>on et 
de sa non-réglementa>on? Ce 
dossier propose en première 
par>e de voyager au cœur de 
l ’ h i s t o i r e d u C o d e d e 
déontologie en France, pour 
ensuite explorer en seconde 
par>e des pistes de réflexion 
quant aux différents enjeux de 
sa réglementa>on et de sa non-
réglementa>on. 

Introduc0on 

PARTIE 1: Code, Titre et Ordre : une histoire commune 

Afin de mieux appréhender les 
enjeux sur la réglementa>on du 
Code de déontologie des 
psychologues, l’histoire du Code 
de déontologie en France a été 
i n t e r r o g é e . Lo r s d e n o s 
recherches, il a été frappant de 
constater à quel point l’histoire 
du code était mêlée à celle du 
>tre de psychologue ainsi 
qu’aux interroga>ons sur la 
c r é a > o n d ’ u n O r d r e 
professionnel des psychologues. 
C’est lors d’un entre>en avec 
Jacques Borgy, psychologue 
clinicien et secrétaire de la 

Commission de déontologie du 
S y n d i c a t N a > o n a l d e s 
Psychologue (SNP), qu’un 
éclairage sur l’histoire du code 
nous a permis de mieux 
comprendre et d’iden>fier les 
e n j e u x a c t u e l s s u r s a 
réglementa>on et sa non-
réglementa>on. Ce]e première 
par>e expose l’histoire du Code 
de déontologie en France 
depuis ses origines en 1961 
jusqu’à son actualisa>on en 
2012. 
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La ques>on d’un Code de 
déontologie des psychologues 
s’est rapidement imposée en 
France après la créa>on de la 
Licence de psychologie dans les 
années 1950. En effet, ce]e 
nouvelle légi>mité académique 
de la discipline de psychologie, 
alors enseignée au sein de la 
licence de philosophie, incita 
des pra>ciens à se rassembler 
au sein de premières instances 
et associa>ons professionnelles 
e t à s ’ i n t e r r o g e r s u r l a 
professionnalisa>on du mé>er 
d e p syc h o l og u e . Le S N P 
( S y n d i c a t N a > o n a l d e s 
psychologues) fut alors créé 
ainsi que la SFP (Société 
Française de psychologie), 
regroupant chercheurs et 
enseignants en psychologie. 
C’est ce]e dernière qui rédigera 
le premier Code de déontologie 
des psychologues en 1961, un 
code plutôt général et abstrait, 
et réduit à six ar>cles. Il 
c o n s > t u e r a l e c o d e d e 
déontologie des psychologues 
pendant 35 ans! 

En 1965, Didier Anzieu, élève 
de Daniel Lagache et professeur 
de psychologie, crée le comité 
CCOP (Comité de coordina>on 
d e s o r g a n i s a > o n s d e 
psychologues) qu i v i se à 
« perme1re l ’échange des 
informa7ons entre pra7ciens, la 
confronta7on des analyses et, 
dans certains cas, l’organisa7on 
d’ac7ons concertées. Il vise aussi 
à me1re en place de façon 
progressive les garan7es légales 
d’un exercice professionnel 
sa7sfaisant » (Le Bianic, 2013). 
L e d é n o m m é « p r o j e t 
Anzieu » envisageait de légaliser 
le >tre de psychologue, de 
réglementer l ’ac>vité des 
psychologues, et de proposer 
aux pra>ciens un Code de 
déontologie à valeur législa>ve. 
C’est ainsi que le projet a été 
soumis au parlement. Par 
manque d’alliance commune, de 
divisions statutaires, de vives 
résistances du ministère de la 
Santé et des ré>cences du 
pouvoir public, le projet Anzieu 
est tombé dans les oublie]es. 

Des années plus tard, après 
l’échec du projet Anzieu et 
plusieurs tenta>ves avortées de 
r é g l e m e n t a > o n d e l a 
psychologie, il a été proposé par 
les parlementaires de séparer 
l e s q u e s > o n s s u r l a 

réglementa>on du >tre de 
psychologue de celles du Code 
de déontologie afin d’éviter 
t o u t e c o n f u s i o n s u r l e s 
d i ff é r e n t s e n j e u x d e l a 
profession et d’écarter de 
nouvelles tensions. 

1. Aux origines…

2. La naissance du 9tre de psychologue 

Enjeux réglementation déontologie psychologues France    
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C’est ainsi que le dénominateur 
commun a été iden>fié: la 
protec>on légale du >tre. En 
conséquence, la loi sur le >tre 
de psychologue a été adoptée 
en 1985 pour encadrer l’usage 
du >tre de psychologue. C’est la 
reconnaissance d ’un >tre 
u n i q u e p o u r t o u t e s l e s 
spécialités de la psychologie, 
sanc>onnant une forma>on 
universitaire unique. Ainsi, 
depuis 1985, l’usurpa>on du 
>tre de psychologues est une 
infrac>on prévue par l’ar>cle 
4 3 3 - 1 7 d u C o d e p é n a l . 
Aujourd’hui, les voies d’accès au 
>tre de psychologue en France 
sont les suivantes : une licence 
de psychologie plus un master; 
l e d i p l ô m e d ’ é t a t d e 
psychologue scolaire; le diplôme 

de psychologie du travail du 
CNAM; le diplôme d’état de 
c o n s e i l l e r d ’ o r i e n t a > o n 
psychologue. De nos jours, c’est 
l’ARS (Agence Régionale de 
Santé) qui gère les listes de 
psychologues par l’intermédiaire 
d’un répertoire d’informa>on 
na>onal connu sous le nom de 
ADELI (Automa>sa>on DEs 
Listes).  Ce]e loi de 1985 a été 
saluée par une grande majorité 
de la profession. En effet, la loi 
sur le >tre de psychologue 
permet une réelle inscrip>on 
sociale de la profession de 
psychologue et du champ de la 
psychologie. Elle n’aurait peut-
être pas été votée si les 
ques>ons sur la réglementa>on 
du Code de déontologie avaient 
été maintenues. 

3. Ques9ons sur le code : au second plan! 

À la suite de la loi sur le >tre de 
psychologue, une certaine 
euphorie s’est emparée de la 
profession, avec notamment le 
développement de postes de 
psychologues dans la fonc>on 
publique hospitalière, et des 
décrets par>culiers entourant 
ce]e fonc>on. En parallèle, 
émergèrent des inquiétudes des 

professionnels de l’éduca>on 
na>onale qui n’étaient pas sûrs 
que les psychologues scolaires 
puissent être considérés comme 
des psychologues. Toutes les 
interroga>ons entourant la 
déontologie sont ainsi passées 
au second plan! 
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4. L’élabora9on du code 

Une dizaine d’années plus tard, 
sans a]endre que l’ini>a>ve 
vienne des pouvoirs publics et 
encouragés par une volonté 
commune d’unifica>on de la 
profession, des regroupements 
d’associa>ons et d’instances de 
la profession proposèrent une 
nouvelle rédac>on du Code de 
déontologie en 1996. C’est 
aujourd’hui encore l’écrit qui 
reste le plus consensuel. Il 
r é p o n d à l ’ i m p é r a > f d e 
protec>on du public et renvoie 
a u x n o > o n s c l a s s i q u e s 
conformes de celles des autres 
C o d e s d e d é o n t o l o g i e 
(honnêteté, devoir d’assistance 
et de sou>en envers ses 
collègues, principe de prudence 
et de responsabilité, principe de 
l é g a l i t é e t d u s e c r e t 
professionnel, etc.). 

En référence à ce code de 1996, 
une commission regroupant des 
m e m b r e s d é s i g n é s d e s 
organismes signataires du code 
est créée un an plus tard: la 
CNCDP (Commission Na>onale 
Consulta>ve de la Déontologie 
des Psychologues). Sa mission 
est d’éclairer les pra>ques des 
psychologues, ses avis sont 
purement consulta>fs et n’ont 
a u c u n e v a l e u r j u r i d i q u e 
(Gauché, 2019). C’est dans ce 
contexte qu’ont à nouveau 
émergé des interroga>ons sur 
l’existence d’une structure 
ordinale pour répondre à une 
éventuel le reconnaissance 
d’une valeur juridique du code. 
En effet, comment assurer et 
garan>r le respect d ’une 
discipline et de sa déontologie 
sans une instance juridique ? 

5. L’actualisa9on du code 

Au cours des années suivantes, 
les membres de la CNCDP ont 
été confrontés à une évolu>on 
croissante des différentes 
probléma>ques qui leur était 
adressées.  Une actualisa>on du 
c o d e e s t a l o r s a p p a r u e 
nécessaire, afin de mieux 
répondre aux a]entes autant 

d e s u s a g e r s q u e d e s 
p r o f e s s i o n n e l s . C e ] e 
actualisa>on fut publiquement 
présentée en 2012, et acceptée 
p a r u n e p a r > e d e l a 
profession seulement, les 
par>sans de la créa>on d’un 
ordre professionnel refusant de 
la signer. 

6. Ce qu’il faut retenir de l’histoire du code 

Du premier code de la SFP en 
1961 jusqu’à sa révision en 
2012, plusieurs versions du 
Code de déontologie ont circulé 

au cours de l’histoire de la 
psychologie. Cependant, aucun 
de ces codes n’a de valeur 
juridique.  
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L’histoire du code telle que 
présentée dans ce]e première 
par>e met ainsi en exergue 
deux réalités présentes au sein 
de la profession depuis ses 
débuts : 

• La profession est partagée sur 
la façon de réglementer la 
déontologie. Notamment, et 
principalement, la solu>on 
d’un Ordre professionnel 
divise la profession en deux 
camps dis>ncts : les « pro-
ordre » et les « an>-ordre ». 
Ces opposi>ons semblent 
a u j o u rd ’ h u i l o i n d ’ê t re 
éteintes.  

• La profession s’accorde et se 
réunit autour d’un sujet 
essen>el et central : la 
nécessité d’une déontologie 
affirmée et réglementée. 

Une frise représentant l’histoire 
de la déontologie en France et 
de sa légalisa>on est présentée 
e n A n n e x e 1 c o m m e 
complément d’informa>on. 
Frise reproduite avec l’aimable 
autorisa>on de Jacques Borgy, 
p syc h o l o g u e c l i n i c i e n e t 
secrétaire de la Commission de 
déontologie du SNP. 

PARTIE 2: Les enjeux de la réglementa0on et de la non-réglementa0on 
du Code de déontologie des psychologues 
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L’histoire de la déontologie et 
de sa légalisa>on présentée en 
première par>e de ce dossier 
nous permet de comprendre 
pourquoi, aujourd’hui encore, le 
c o d e n ’e s t t o u j o u r s p a s 
réglementé en France. En effet, 
même si un texte commun a vu 
le jour, les rapports conflictuels 
entre les différentes chapelles, 
les revendica>ons iden>taires 
et les ambivalences dans les 
tenta>ves de structura>on de la 
profession n’ont pas permis 
d’abou>r à un consensus vers 
une réglementa>on commune 
de la déontologie. 
Ce]e seconde par>e propose 
d’explorer les enjeux de la 
réglementa>on et de la non-
réglementa>on du Code de 
déontologie des psychologues 
sous forme de ques>ons, 
ar>culées autour des trois 
principes fondateurs du Code 
d e d é o n t o l o g i e d e s 
psychologues (Cohen, 2019a) : 

• La protec>on des usagers; 
• L a p r o t e c > o n d e s 

psychologues; 
• La consolida>on des bonnes 

pra>ques professionnelles. 

De plus, afin d’alimenter notre 
réflexion, un ques>onnaire a été 
créé auquel vingt psychologues 
ont répondu de façon anonyme 
(voir le ques>onnaire en Annexe 
2). À noter que sur ces vingt 
psychologues, dix-huit déclarent 
exercer en libéral, un est à mi-
t e m p s l i b é r a l / m i - t e m p s 
établissement ASE (Aide Sociale 
à l’Enfance) et un n’exerce plus 
comme psychologue. Aussi, 
quatorze sont de France, trois 
du Québec et trois de Belgique. 
Une par>e des réponses au 
q u e s > o n n a i r e a é t é 
sélec>onnée pour ponctuer 
notre analyse et est présentée 
sous la forme de témoignages. 
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La Commission de régula>on 
des li>ges déontologiques de la 
FFPP (Fédéra>on Française des 
P s y c h o l o g u e s e t d e l a 
Psychologie), dénommée Coreli, 
proposait dès 2016 de la 
média>on et de la concilia>on 
comme alterna>ves pour traiter 
des plaintes rela>ves au non-
respect de la déontologie. 
Média>on et concilia>on sont 
deux disposi>fs plutôt anciens 
dans les règlements de li>ges, 
et considérés comme des 
a p p r o c h e s p o s i > v e s e t 
humanistes, qui précèdent des 
mesures de sanc>on (Gue]e-
Marty, 2019). 

En parallèle, et tel que présenté 
ci-avant, la CNCDP émet des 
a v i s c o n s u l t a > f s s u r l e s 
probléma>ques qui lui sont 
présentées, sur la base du Code 
actualisé en 2012. C’est une 
instance consulta>ve, qui 
apporte des éclairages aux 
usagers et aux psychologues 
lors de probléma>ques ou de 
situa>ons délicates (Gauché, 
2019). Ces avis informent le 
demandeur sur la conduite du 
psychologue incriminé, mais 
n’ont pas de valeur législa>ve. 
Aujourd’hui, pour qu’une plainte 
soit reconnue juridiquement, la 
seule op>on est de se tourner 
vers le droit pénal. Or dans le 
droit français, la déontologie ne 
relève ni du pénal, ni du civil, 
mais du droit disciplinaire 

(Borgy, 2016). Pour qu’elle ait 
u n e e x i s t e n c e l é g a l e , l a 
déontologie devrait donc être 
a d o s s é e à u n e i n s t a n c e 
professionnelle, suscep>ble de 
répondre aux impéra>fs du 
droit disciplinaire.  

Par ailleurs, fait troublant, 
lorsqu’un psychologue est 
dénoncé et que la plainte 
s’avère fondée, aucun retour sur 
sa conduite ne lui ait proposé 
par la CNCDP. Comment 
prétendre protéger le public des 
mésusages si aucun ajustement 
d e p r a > q u e o u 
d’accompagnement pour une 
meilleure compréhension du 
Code de déontologie n’est 
proposé?  

La solu>on d’une instance, 
proposée par la profession et 
mise en place par la loi avec une 
d é l é g a > o n d e p u i s s a n c e 
p u b l i q u e , p e r m e ] ra i t d e 
répondre à ce]e nécessité du 
respect du droit disciplinaire 
(Borgy, 2016). Cependant, la 
recherche du type d’instance ne 
c e s s e d ’ e n fl a m m e r l a 
p r o f e s s i o n : O r d r e 
professionnel? Chambre? Haut 
Conseil? Les arguments des 
par>sans « pro-ordre » et « an>-
ordre » seront abordés un peu 
plus loin dans ce rapport, ainsi 
que la présenta>on d’un « Haut 
Conseil des psychologues ». 

Enjeux réglementation déontologie psychologues France    
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1. Que se passe t’il lorsque le psychologue ne respecte pas sa déontologie? 
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D a n s c e r t a i n s c a s , l e 
psychologue est confronté à un 
choix très inconfortable entre le 
respect de sa déontologie et se 
soume]re à son supérieur. C’est 
le cas de psychologues qui 
exercent leurs ac>vités dans 
des établissements médico-
social ou socio-éduca>f. Ci-
après le témoignage troublant 
d’une professionnelle qui, après 
avoir été psychologue libérale 
pendant plusieurs années, 
débute un poste de salarié dans 
un établissement : « En libéral, 
lors du premier rdv, j'explique aux 
enfants et à leurs parents ma 
façon de travail ler. Je leur 
présente l’une des règles de mon 
mé7er, à savoir « le secret 
professionnel ». Je précise aux 
enfants que tout ce qu'ils diront 
restera secret, que je n'en parlerai 
pas à d'autres et que s'ils me 
confient un secret en l'absence de 
leurs parents et qu'ils ne veulent 
pas leur dire, ça restera secret. Je 
complète mon propos en leur 
disant que toutefois, parfois, dire 
un secret, ça permet de débloquer 
bien des choses et que les papas 
et mamans comprennent mieux et 
qu'on peut avancer ensemble et 
trouver des solu7ons. Mais que 
tout ça se fera si et quand ils 
seront prêts et que je suis là pour 
les aider. Je demande aussi 

l'accord des parents pour ce 
processus. C'est, pour moi, le gage 
d'une rela7on de confiance et cela 
permet effec7vement aux enfants 
de se livrer plus facilement. Ça 
c'était quand j’exerçais en libéral! 
Or je débute un poste en 
structure. J’ai voulu me présenter 
aux enfants de la même façon, 
mais grincement de dents du 
directeur pour qui il n'y a pas de 
secret professionnel pour les 
psychologues, juste pour les 
médecins...effec7vement, pas 
faux! ...mais ça n'arrange pas mon 
affaire pour 1) me1re les enfants 
en confiance et 2) respecter le 
code de déontologie de ma 
profession. On a pu reprendre les 
choses, mais mon supérieur 
h i é r a r c h i q u e i n s i s t e s u r 
l ' i m p o r t a n c e d u p a r t a g e 
d ' i n fo r m a 7 o n s a u x a u t re s 
professionnels de la structure 
s'occupant des enfants. J'ai pu 
négocier un temps de mise en 
confiance des enfants et de 
l ' i m p o r t a n c e d 'a v o i r c e 1 e 
confiance et accord pour dévoiler 
des éléments personnels...tout ça 
pour dire que si je peux respecter 
le code de déontologie en libéral, 
n'étant pas réglementé, c'est 
moins simple de le faire valoir 
auprès de sa direc7on, en 
structure. » 

Enjeux réglementation déontologie psychologues France    
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2. Quelles sont les op9ons pour un psychologue désireux de respecter son 
Code de déontologie mais qui se trouve confronté à des condi9ons de 
travail qui ne le permeLent pas? 
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L’absence de réglementa>on 
livre donc le psychologue à lui-
m ê m e e t n e l e p r o t è g e 
aucunement dans sa pra>que 
professionnelle. De plus, cet 
exemple montre que la non-
réglementa>on du Code de 
déontologie pose un enjeu de 
crédibilité de la profession, 
notamment en ce qui concerne 
le respect de la vie privée des 
personnes. La remarque du 
directeur qui men>onne qu’ « il 
n’y a pas de secret professionnel 
pour les psychologues, juste pour 
les médecins » soulève une 
méconnaissance générale du 
Code de déontologie des 

psychologues. En effet, celui-ci 
précise dès le principe 1 que « le 
psychologue préserve la vie privée 
et l’in7mité des personnes en 
garan7ssant le respect du secret 
professionnel. Il respecte le 
principe fondamental que nul 
n’est tenu de révéler quoi que ce 
soit sur lui-même ». L’ar>cle 7 du 
Code indique quant à lui: « Les 
obliga7ons concernant le respect 
du secret professionnel s’imposent 
quel que soit le cadre d’exercice ». 
Ainsi, comment faire valoir son 
code de déontologie auprès 
d ’un e d i re c> o n e t d ’un e 
structure sans réglementa>on?   

3. Quels seraient les avantages de la réglementa9on du Code? 

Installer le Code de déontologie 
dans le paysage juridique 
semble être un incontournable 
p o u r q u ’ i l s o i t re c o n n u , 
opposable, et défendable au 
regard de la loi et de la société.  

« Cela perme1rait de légiférer 
l'exercice de la psychologie de 
manière plus concrète et au 
même niveau que les autres 
p r o f e s s i o n s r é g l e m e n t é e s , 
protéger la personne qui consulte, 
ainsi que le psychologue lui-
même. » 

« Perme1re la protec7on du 
p u b l i c , t e n d r e v e r s u n e 
uniformisa7on de la qualité des 
services (basé sur des données 
dites "scien7fiques"), un cadre 
plus clair pour le public quant aux 
services offerts (ce qui devrait être 
a1endu comme type et qualité de 
services), perme1re des recours 
en cas de li7ge et de mauvaise 
qualité de service. Et aussi offrir 
un cadre clair pour les pra7ciens.  

( Té m o i g n a g e s i s s u s d u 
ques>onnaire-Voir annexe 2) 
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De la forma9on des psychologues 

Lors de notre entre>en avec 
Jacques Borgy, psychologue 
clinicien et secrétaire de la 
commission de déontologie du 
S N P, n o t r e a ] e n > o n a 
par>culièrement été retenue sur 
un enjeu important de la 
p ro fe s s i o n : c e l u i d e l a 
forma>on des psychologues. En 
effet, et sauf erreur de notre 
part, les psychologues ne sont 
pas formés au droit français. Or 
de nombreuses lois et décrets 
d o i v e n t ê t r e r e s p e c t é s , 
n o t a m m e n t p a r l e s 
psychologues exerçant en 
libéral. Par exemple, le Code de 
la santé publique et le code de 
la consomma>on encadrent 
l’affichage du montant des 
honoraires ou l’obliga>on de 
f o u r n i r u n e f a c t u r e s u r 
d e m a n d e . L e C o d e d e 
l ’ u r b a n i s m e v e i l l e à 
l’accessibilité et à la sécurité des 
locaux recevant du public. Le 
C o d e C i v i l q u a n t à l u i 
ré g l e m e nte l ’exe rc i ce d e 
l’autorité parentale sur les 
m i n e u r s c o n s u l t a n t l e 
psychologue. Une instance 
juridique telle qu’un Ordre 
professionnel pourrait-elle avoir 
pour mission de combler ce]e 
faille de la méconnaissance de 
la réglementa>on du droit 
français par les psychologues? 
Des unités d’enseignement 
devraient-elles être dispensées 
pendant la forma>on?  

Par ailleurs, la forma>on des 
psychologues est en par>e 
assurée par des enseignants 
chercheurs, tout du moins en ce 
qui concerne les parcours 
académiques. À noter qu’au 
C N A M ( C o n s e r v a t o i r e 
Na>onales des Arts et Mé>ers), 
l a p s y c h o l o g i e e s t 
principalement enseignée par 
des pra>ciens qui travaillent 
« sur le terrain ». En ce qui 
concerne les enseignants-
chercheurs, tous ne sont pas 
psychologues. Or le Code de 
déontologie est celui des 
psychologues, au sens de 
profession réglementée. Les 
enseignants-chercheurs ne sont 
donc pas représentés dans le 
Code de déontologie, puisque 
leur statut est avant tout un 
statut de fonc>onnaire avec des 
spéc ific i tés , qu ’ i l s so ient 
psychologues ou non. Pourtant, 
ce sont bien eux qui assurent en 
par>e la forma>on ini>ale et 
con>nue, qui contribuent à 
l’orienta>on professionnelle, et 
qui ont pour devoir de former 
des professionnels compétents 
(Schneider & Truong-Minh, 
2019)!  



12

Enjeux réglementation déontologie psychologues France    
©Tous droits réservés. Anne-Laure Nouvion. 2020.. 

www.annelaure-nouvion.com/ info@annelaure-nouvion.com

Un Ordre professionnel des psychologues : le choix d’autres pays 

Face à ce paradoxe, quelle 
possibi l i té d’ interpel la>on 
existe-t-il s’il y a manquement à 
des principes et des valeurs 
partagées inscrites dans le Code 
d e d é o n t o l o g i e d e s 
psychologues? Une sanc>on 
disciplinaire relèverait-elle d’un 
O rd re p ro fe s s i o n n e l d e s 

psychologues, ou d’une autre 
instance qui pourrait comparer 
les conduites à des valeurs 
déontologies? Le débat d’une 
union forte entre psychologues-
pra>ciens et enseignants-
chercheurs en psychologie reste 
ouvert (Schneider & Truong-
Minh, 2019).  

« L’Ordre Professionnel du Québec 
protège d’abord le public. Ce qui 
est nécessaire. Je souhaiterais une 
s e c 7 o n p o u r p ro t é g e r l e s 
psychologues, i.e. un accès accru 
à un service conseil pour notre 
pra7que. Par exemple, du sou7en 
face à un client difficile (qui veut 
porter plainte). Je crois que 
réserver des actes professionnels 
est nécessaire, au Québec comme 
en France, pour respecter les 
personnes qui ont étudié pour 
ce1e profession et pour éviter les 
abus face aux cl ients, par 
n’importe quelle personne qui se 
dit thérapeute. » (Témoignage 
issu du ques>onnaire- Voir 
Annexe 2) 
Encadrer et réglementer le >tre 
et l’ac>vité des psychologues 
par un Ordre professionnel, 
c’est le choix qu’ont fait d’autres 
pays, comme celui du Québec, 
où la ques>on d’un Ordre 
professionnel ne se pose pas, 
mais s’impose! En effet, au 
Canada, il est d’usage que les 
professions ou mé>ers soient 
régis par des textes de loi 
provinciaux, et gérés par un 
organisme de réglementa>on. 

Dans la province de Québec, 
l’Ordre des psychologues du 
Québec (OPQ) a pour principale 
mission de protéger le public. 
Parmi ses fonc>ons, l’OPQ 
s’assure que ses membres 
accomplissent suffisamment 
d’heures en forma>on con>nue, 
d é l i v r e l e s p e r m i s d e 
p s y c h o l o g u e e t d e 
psychothérapeutes, surveille 
l’exercice de la pra>que illégale 
de la psychothérapie et de 
l ’ u s u r p a > o n d u > t r e d e 
psychologue et publie les lignes 
d i re c t r i ce s i n d i q u a nt l e s 
m e i l l e u r e s p r a > q u e s e n 
psychologie. (Voir le site de 
l ’ O P Q : h ] p s : //
www.ordrepsy.qc.ca/mission). 
En Europe, l’Italie et le Portugal 
ont également décidé de réguler 
la profession sous la forme d’un 
O r d r e p r o f e s s i o n n e l 
(Andronikof, 2019). C’est donc 
une commission disciplinaire 
ordinale qui traite les plaintes 
contre les psychologues, et les 
accompagne vers une obliga>on 
d e s u p e r v i s i o n o u d e 
complément de forma>on. 

https://www.ordrepsy.qc.ca/mission
https://www.ordrepsy.qc.ca/mission
https://www.ordrepsy.qc.ca/mission
https://www.ordrepsy.qc.ca/mission
https://www.ordrepsy.qc.ca/mission
https://www.ordrepsy.qc.ca/mission
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« Un des risques serait que le code 
n'intègre pas toutes les pra7ques, 
qu'elles soient ins7tu7onnelles ou 
libérales, ni toutes les spécialités 
(social, neuro, travail, clinique, 
etc.) dans leurs spécificités. Il n'y a 
pas de réel effet néfaste si 
l'intégrité de la psychologie dans 
son en7èreté est considérée. Une 
r é g l e m e n t a 7 o n p o u r r a i t 
cependant limiter l'évolu7on de la 
pra7que et son adapta7on aux 
contextes sociaux évolu7fs. »  

« Le risque serait de confondre 
déontologie et normes d'exercice, 
d'où l'importance d'une référence 
juridique pour être dans le 
domaine du droit et pas de la 
norma7vité. » 

( Té m o i g n a g e s i s s u s d u 
ques>onnaire-Voir annexe 2) 

Ces extraits de témoignages 
me]ent en exergue l’une des 
craintes de la réglementa>on du 
Code de déontologie des 
psychologues  vécue par 
certains professionnels: la perte 
d’indépendance du pra>cien, 
en>èrement soumis à une seule 
en>té juridique qui aurait les 
pleins pouvoirs. Ainsi, comment 
é v i t e r l ’ é l i > s m e , o u d e 
cloisonner les pra>ques qui 
r i s q u e r a i t d ’ é c l a t e r l a 
profession? Comment assurer 
u n « g a r d e - f o u » p o u r 
réglementer les conduites 
autant des psycho logues 
c l i n i c i e n s d ’ o r i e n t a > o n 
psychanaly>ques que celle des 
p s y c h o l o g u e s c o g n i > v o -
co m p o r t e m e nt a l i s t e s p a r 
exemple?  

4. Quelles pourraient être les effets néfastes de la réglementa9on du Code? 

La « norma9vité » de la profession 

La crainte de la paramédicalisa9on et de la « toute-puissance » des médecins 

Les psycho logues qu i se 
p o s i > o n n e n t c o n t r e l a 
réglementa>on du Code par un 
Ordre professionnel craignent 
que l’instance juridique soit 
pilotée uniquement par les 
médecins et par conséquent, 
q u e l a p r o f e s s i o n d e 
psychologue s’inscrive parmi les 
professions paramédicales, sous 
la tutelle des médecins. Ce]e 
crainte trouve sa source dans 
l’histoire du Code de la santé 

publique, où sont inscrites 
toutes les professions de santé. 
Ce Code décline les professions 
de santé en trois grandes 
catégories : les professions 
médicales (= les médecins, les 
chirurgiens-den>stes et les 
sages-femmes), les laboratoires 
et les pharmacies, et toutes les 
autres qui sont des professions 
d’auxiliaires médicaux : 
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5. Quelles autres solu9ons pour aller vers une valeur juridique du Code de 
déontologie? 

Un « Haut conseil des psychologues » 

infirmiers, kinésithérapeutes, 
psychomotriciens, pédicures 
podologues, etc. La pra>que de 
ces professions d’auxiliaires 
m é d i c a u x d é p e n d d ’ u n e 
prescrip>on médicale. Les 
infirmiers ont une part de 
pra>que propre, mais qui est 
très limitée et toujours référée 
aux médecins.  
Par ailleurs, les psychiatres qui 
pra>quent la psychothérapie ou 
l a p s yc h a n a l y s e s e s o n t 
posi>onnés contre la créa>on 
d’un Ordre de psychologues, 
par crainte que l’élabora>on 
d’un statut spécifique de 
psychologue n’ouvre la voie à la 
pra>que des psychothérapies 
en dehors de leur contrôle (Le 
Bianic, 2013). C’est notamment 
l’argument défendu par la Sous-
direc>on des professions de 
Santé lors de la présenta>on du 
projet Anzieu que nous avons 
évoqué ci-avant. Selon le 
ministère de la Santé de 
l’époque (nous sommes dans les 
années 1960-1970), toute 
officialisa>on de la profession 
de psychologue risquerait de 
donner le monopo le aux 

psychologues sur certains actes. 
I l a d m e t a l o r s q u e l e s 
psychologues soient considérés 
co m m e d e s « a u x i l i a i re s 
médicaux », ce que refuse la 
profession, par crainte d’être 
cantonnée dans un rôle de 
techniciens (Le Bianic, 2013).  

Ainsi, et selon Jacques Bordy, 
p syc h o l o g u e c l i n i c i e n e t 
secrétaire de la commission de 
déontologie du SNP, avec qui 
nous nous sommes entretenus : 
puisque tout ce qui a trait au 
domaine de la santé semble être 
devenu médico-centré, voir 
hospitalo-centré (les médecins 
étant formés à l’hôpital), il 
appara î t essen>el que la 
profession de psychologue ait  
sa propre représenta>on et sa 
p r o p r e s t r u c t u r e 
professionnelle, afin d’avoir 
autant de poids, au moins 
intellectuellement parlant, que 
les médecins. L’ar>cula>on 
entre le Code des psychologues 
et celui des médecins et autres 
paramédicaux s’avère être un 
défi houleux à relever! 

Puisque la solu>on de recours à 
un ordre semble être une 
impasse, mais qu’il apparaît 
malgré tout nécessaire de 
s’entendre sur la réglementa>on 
du code, le Groupe Inter 
o r g a n i s a > o n n e l p o u r l a 

R é g l e m e n t a > o n d e l a 
Déontologie des Psychologues 
(GIRéDéP) a été créé en 2009 
a v e c c o m m e o b j e c > f l a 
réglementa>on du Code par 
décret et l’actualisa>on du code 
de déontologie. 
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Le CERéDéPsy, ou l’union fait la force! 

Après avoi r proposé une 
actualisa>on du Code en 2012, 
le Girédep s’est par la suite 
a]elé à examiner les différentes 
hypothèses alterna>ves à la 
voie ordinale. 
En pa ra l l è l e , l e S NP, e n 
collabora>on avec d’autres 
syndicats, dont la CFDT, se 
rapproche de Yann Durmarque, 
docteur en droit public, qui 
p u b l i e e n 2 0 0 1 « L e s 
psychologues, un statut juridique 
à l a c ro i s é e d e s c h e m i n s 
» (Durmarque, 2001).  Surpris 
de constater que la déontologie 
d e s p s y c h o l o g u e s n ’ e s t 
juridiquement pas reconnue ni 
e n c a d r é e p a r u n O r d r e 
professionnel, au même >tre 
que l’est son ac>vité d’avocat, 
Yann Durmarque propose des 
pistes de réflexions et de 
documenta>on sur les acquis et 
le devenir de la profession au 

niveau juridique. Le SNP fait 
alors appel à son exper>se afin 
de répondre à la ques>on 
suivante : « est-il est obligatoire 
d e c r é e r u n O r d r e d e s 
psychologues pour que la 
d é o n t o l o g i e s o i t 
réglementée? ». Puisqu’en 
France, contrairement d’autres 
pays, il n’y a pas de loi qui 
impose que les professions 
soient organisées en Ordre, il a 
été suggéré de créer un « Haut 
conseil des psychologues » avec 
des préroga>ves ordinales dont 
celle d’un « Code légalisable » 
dans le but de faire respecter 
u n e d é o n t o l o g i e . C e ] e 
proposi>on n’est pas sans 
rappeler le projet porté par le 
Professeur Anzieu en 1969, qui 
envisageait de soume]re les 
pra>c iens à un Code de 
déontologie à valeur législa>ve. 

Ces discussions menées en 
parallèle ont permis de dégager 
deux conclusions communes (Le 
Cerédépsy, 2019) : 

• La solu>on de créa>on d’un 
Ordre des psychologues est 
écartée, puisqu’elle n’est ni 
adoptée par l’ensemble de la 
profession, ni plébiscitée par 
les pouvoirs publics.  

• Il devient nécessaire et urgent 
de faire adhérer l’ensemble de 
l a p ro fe s s i o n ve r s u n e 
reconnaissance d’un Code qui 
p r o t è g e a u t a n t l e s 
psychologues que les usagers 

Ces conclusions partagées ont 
abou> à la créa>on d’un 
r a s s e m b l e m e n t i n t e r -
o r g a n i s a > o n n e l , l e 
« Cerédépsy », acronyme de 
« Construire ensemble la 
r é g l e m e n t a > o n d e l a 
déontologie des psychologues ». 
Son objec>f est d’abou>r à une 
r é g l e m e n t a > o n d e l a 
déontologie des psychologues 
protégeant les usagers et les 
psychologues quel que soit leur 
champ d'exercices. 
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Pour répondre à ce]e mission, 
les dix-neuf organisa>ons du 
Cerédépsy ont décidé de me]re 
en place à par>r de septembre 
2018 un séminaire qui se réunit 
régulièrement. Une ac>on 
collec>ve déployée sous l’angle 
de trois groupes de travail : 

• L’écriture d’un code unique 
a u t o u r d e v a l e u r s 
communes; 
• Les voies possibles pour un 
respect de la déontologie; 

• Le s v o i e s a c t u e l l e s 
d’inscrip>on de la référence 
au Code, sa visibilité et sa 
promo>on. 

Comme le souligne Patrick 
Cohen dans le journal des 
psychologues en 2019, le 
cerédepsy réac>ve ainsi le 
processus de réglementa>on du 
Code et relance un échange 
p o s i > f d e n é g o c i a > o n s 
na>ona les au se in de l a 
profession (Cohen, 2019b). 

Conclusion 

Ce rapport a]este que depuis 
longtemps, les psychologues 
sont divisés, et que ces divisions 
ont freiné l’avancée d’une 
d é o n t o l o g i e f o r t e q u i 
sou>endrait la reconnaissance 
de la profession. Les a]entes 
des professionnels convergent 
vers l’inten>on de créer un 
cadre légal au code, et de créer 
une instance dont la mission 
viserait à prendre en charge le 
respect de la déontologie des 
psychologues. Mais des débats 
se main>ennent autour de la 
législa>on du code. Il semble 
d i ffi c i l e d e t r o u v e r u n 

consensus, et une réflexion 
collec>ve et na>onale est 
n é c e s s a i r e . A u - d e l à d e s 
différences culturelles, de la 
diversité des références légales 
et na>onales, de la mul>plicité 
des champs d’ac>vité, des 
fonc>ons et des références 
t h é o r i q u e s , l ’ i d e n > t é 
p r o f e s s i o n n e l l e d e s 
psychologues s’affirme et se 
renforce prioritairement autour 
de leurs devoirs, de leurs 
responsabilités individuelles et 
collec>ves, et des valeurs qu’ils 
partagent et défendent en 
commun. 
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Annexe 1: Frise historique de la déontologie et de la légalisa0on 
reproduite avec l’aimable autorisa7on de Jacques Borgy, 

psychologue clinicien et secrétaire de la Commission de déontologie du SNP 
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Annexe2: Ques0onnaire sur les enjeux de la réglementa0on et la non-
réglementa0on du Code de déontologie des psychologues  

Diffusé au sein de réseaux professionnels. Juillet 2020 
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POURQUOI ce ques9onnaire? 

Dans le cadre de ma reprise d'étude 
en psychologie clinique du travail, je 
suis amenée à réaliser un rapport sur 
les enjeux de la réglementa>on et de 
la non-réglementa>on du Code de 
déontologie des psychologues. Je vous 
serai sincèrement reconnaissante du 
temps que vous pourriez consacrer à 
ce pe>t ques>onnaire! D'avance un 
énorme merci ;-) 
Anne-Laure 

CONTEXTE 

En France, le Code de déontologie des 
psychologues n’est pas réglementé, 
c ’ e s t - à - d i r e q u ’ i l n ’ e s t p a s 
juridiquement reconnu (sauf dans 
certains cas où le contrat avec 
l’employeur le men>onne). Il existe des 
instances de régula>on du Code, telle 
que la CNCDP (Commission Na>onale 
Consulta>ve de Déontologie des 
Psychologues), qui peuvent éme]re 
des avis sur la conduite d ’un 
professionnel incriminé. Cependant, 
ces avis n’ont aucune valeur légale. 
 
Puisque le code de déontologie a pour 
voca>on première de « protéger le 
public et les psychologues contre les 
mésusages de la psychologie et contre 
l’usage de méthode et techniques se 
ré c l a m a n t a b u s i ve m e n t d e l a 
psychologie » (tel qu’indiqué dans le 
p r é a m b u l e ) , l ’ a b s e n c e d e 
r é g l e m e n t a > o n s o u l è v e d e s 
interroga>ons. Comment s’assurer du 
respect de la déontologie? Comment 
assurer la protec>on des usagers des 
s e r v i c e s , a i n s i q u e c e l l e d e s 
professionnels confrontés à des 
c o n d i > o n s d e t r a v a i l q u i n e 
perme]ent pas le respect du Code par 
exemple? 

•Ques9on 1 : Votre condi9on 
d’exercice? (libéral/indépendant/
t r a v a i l l e u r a u t o n o m e , e n 
ins9tu9on/organisa9on, autre?) 
•Ques9on 2 : Votre lieu d’exercice 
(France, Québec, autre?) 
•Ques9on 3 : D’après vous, quels 
sont les impacts d’une non-
réglementa9on du Code? 
•Ques9on 4 : Quels seraient les 
bénéfices à la mise en place d’une 
réglementa9on du Code? 
•Ques9on 5 : Quels pourraient 
être les effets néfastes, les risques 
d’une réglementa9on du Code? 
•Ques9on 6 : Sous quelles formes 
et types d’instance pourrait 
s’installer ce]e réglementa>on? 
Quelle en serait la per>nence? 
Quels pourraient être les points 
de vigilance? 
•Q u e s > o n 7 : P o u r l e s 
professionnels basés au Québec: 
Selon votre propre pra>que et 
expérience professionnelle, quels 
sont les impacts néga>fs et 
posi>fs de la présence de l’OPQ 
(Ordre Professionnel du Québec)? 
D’après-vous, serait-il per>nent 
d e c r é e r u n O r d r e d e s 
psychologues en France et 
pourquoi? Quels pourraient être 
les défis? 
•Q u e s > o n 8 : P o u r l e s 
professionnels basés hors France 
et hors Québec: 
Qu'en est-il dans votre pays (merci 
de préciser lequel)? Quelles sont 
vos observa>ons quant à la 
réglementa>on du Code de 
déontologie des psychologues? 
•Q u e s > o n 9 : A u t r e s 
commentaires? 


